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SANTÉ

PrOfeSSiONS de SANTÉ

CNG 
Centre national de gestion

_

Arrêté du 8 décembre 2014  portant désignation des membres du jury de l’épreuve d’aptitude 
organisée au titre de l’année 2014 conformément aux dispositions des articles L. 4111-2 (II), 
L. 4131-1-1, L. 4141-3-1, L. 4151-5-1, L. 4221-14-1, L. 4221-14-2, R. 4111-17 et R. 4111-18 du code 
de la santé publique

NOr : AFSN1430938A

La directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le décret no 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement du 

Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu l’arrêté du 27 avril 2010 modifié fixant les modalités d’organisation de l’épreuve d’aptitude et 
du stage d’adaptation pour l’exercice en france des professions de médecin, chirurgien-dentiste, 
sage-femme et pharmacien par des ressortissants des États membres de l’Union européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’espace économique européen ;

Vu l’arrêté du 30 octobre 2014 portant ouverture de l’épreuve d’aptitude pour l’exercice en france 
des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des ressortissants 
des États membres de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’espace écono-
mique européen (session 2014),

Arrête :

Article 1er

Sont désignées en qualité de membres du jury de l’épreuve d’aptitude, organisée au titre  de 
l’année 2014, les personnes dont les noms suivent :

Pour la profession de médecin, dans la spécialité de médecine générale
Professeur Vincent dUrLACH, président.
Professeur Jean-dominique de KOrWiN KrOKOWSKi.
docteur Marlène deLArBre.

Pour la profession de médecin, dans les autres spécialités
Chirurgie thoracique et cardio-vasculaire

Professeur Pierre-Yves BriCHON, président.
docteur Mazen eLfArrA.
Professeur Jean-françois reGNArd.

Dermatologie et vénérologie
Professeur Céleste LeBBe, épouse fAiLLOT, présidente.
docteur Magali drOUArd.
Professeur Pierre VABreS.

Gynécologie médicale
Professeur Patrick rOZeNBerG, président.
docteur Sandrine frANZ.
Professeur fabien GUiMiOT.

Gériatrie
Professeur Claude JeANdeL, président.
Professeur Pierre JOUANNY.
docteur Nicole SerVeL, épouse GArCiA.
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Médecine physique et de réadaptation
Professeur dominique PereNNOU, président.
docteur Hélène CArriere.
Professeur Jean PAYSANT.

ORL et chirurgie cervico-faciale
Professeur Olivier deGUiNe, président
Professeur Sylvain MOriNiere
docteur Catherine MeNdiBUrU

Psychiatrie
Professeur Antoine GUedeNeY, président.
docteur Gaël fOULdriN.
Professeur Jean NAUdiN.

Pour la profession de chirurgien-dentiste
Odontologie

Professeur Pierre Le BArS, président.
docteur eric GerArd.
Professeur Sébastien LAUreNCe.

Pour la profession de pharmacien
Professeur Michel LUYCKX, président.
Professeur Anne GrANd, épouse BOYer.
docteur emmanuelle MAGNe, épouse KieP.

Pour la profession de sage-femme
Mme Marie-Agnès POULAiN-LeBeU, présidente.
Mme Sylvie GUiNOT-BUJON.
Mme françoise rOMMeNS.

Article 2

La directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait lef 8 décembre 2014.

 La directrice générale 
 du Centre national de gestion,
 D. Toupillier
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